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Centre socioculturel du Tillay 
A.S.E.C. du Tillay 
11, rue du Tillay 
44800 St-Herblain 
 
 
 
 

Compte-rendu du Groupe Jardin  
du 6 novembre 2007 

 
 
 
Présents : Jean-Claude Chauvigné, Didier Gérard, Gérard Massiot, Philippe Peneau, 
Jonathan Charrier, Annick Vaillant, Chantal Filoche, Bérengère Martin, Marc Brosset, 
Benoît. 
 
 
Pendant que la liste des présents tourne, il est procédé à la remise des clefs du jardin 
pour les personnes ayant réglées leurs participations. 
 
La liste des contacts diffusée fait apparaître des informations non prévues. Jean-
Claude s’excuse. Une nouvelle liste sera diffusée intégrant les mails et supprimant les 
quotients et dates de naissance, bien que ce dernier point soit intéressant pour fêter les 
anniversaires. 
 
 
Proposition d’ordre du jour : 
◘ Réalisation depuis notre dernière rencontre, 
◘ Mode de communication, 
◘ Règlement intérieur, 
◘ Demande complémentaire Ville. 
 
1- Mode de communication 
En dehors des comptes rendus qui seront mis également en ligne, il faut trouver un 
système pour indiquer les travaux en cours. Les jardiniers qui viennent du jardin  
doivent pouvoir  poursuivre les travaux commencés. 
 
Donc un tableau de planification est à élaborer. Ce tableau sera situé dans le local des 
jardiniers. 
En attendant, il est proposé de construire 1 panneau qui aurait une double fonction : 

- Situé près de la porte d’entrée, il permettrait de présenter et d’identifier le lieu, 
« Jardin Partagé du Tillay » avec 1 plan du projet envisagé {Voir la reprise de 
quelques points de la Charte….}, 

- Sur l’autre côté, pourront  être positionnés le plan de travail sur un panneau 
amovible. Les jardiniers indiqueront leurs réalisations lors de leurs passages. 

Yves, Didier et Gérard se proposent de se réunir le lundi 12 novembre pour concevoir 
ce présentoir. 
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Jean-Claude propose également de constituer un classeur « jardin » consultable à 
l’accueil avec les comptes rendus du projet depuis son démarrage.  
   
2 – Partenariats 
● Avec Jules Rieffel 
Bruno Corneille, enseignant référent sur le BTS aménagement paysagiste, précise : 
Dans le compte-rendu  plutôt que « les élèves du lycée Jules Rieffel » indiquer « les 
étudiants de la classe de BTS Aménagement paysager ». 
Le partenariat avec le centre du Tillay s’articule à travers un échéancier où une 
production devra être réalisée par les étudiants. 
 
☺ Pour le 30 novembre, les étudiants auront réalisé et présenteront le diagnostic du 
terrain (caractéristique, nature du sol, biodiversité de l’environnement). 
Cette présentation sera effectuée à 14h à l’école du Design de Nantes. Des 
représentants du groupe pourront y participer. 
 
☺ Pour le 28 janvier 2008 : présentation des premières exquise du projet 
d’aménagement, 
 
☺ Mars : présentation du pré  projet, 
 
☺ Mai : présentation de différents scénarios d’aménagement des jardins.  
Cette présentation sera publique et des invitations seront faites à la Ville, au quartier et 
aux partenaires. 
 
● Avec la Chicotière 
Philippe Peneau est ennuyé car il a positionné 1 atelier 1fois/semaine avec des 
résidents du foyer et pour l’instant il n’y a pas de réalisation concrète à leur faire faire. 
 
Cette préoccupation reprend celle de Chantal Filoche exprimée après la fin de la 
réunion qui souhaite attaquer dès maintenant des travaux de jardinage.  
1 date est fixée avec Didier Gérard pour entamer des choses concrètes. Le contacter. 
 
● Avec la Ville 
Jean-Claude fait connaître l’interpellation faite par la Ville afin que le groupe précise 
sa demande pour le lieu de stockage des outils ; Cabane de jardin ou local technique. 
Jean-Claude et Yves se retrouveront vendredi pour préciser leur demande qui s’oriente 
sur un local technique avec prolongation par un préau pour de petits rassemblements 
(AMAP, bourses aux plantes, groupes musicaux). 
Les eaux de pluie de ces locaux devront être récupérées dans la citerne de collectage 
des eaux. 
 
3 - le règlement intérieur (Cf  P.J.) 
Christine et Marie-Laure se sont réunies pour travailler sur le règlement intérieur. Elles 
nous présentent leur travail sans que de débat s’engage car l’adoption du règlement 
intérieur doit faire objet d’un débat collectif et conséquent réalisé lors une réunion 
ultérieure. 
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4 - Projet de réalisation d’une haie vive (Cf. P.J.) 
Les étudiants se sont réunis et nous présentent leur travail.   
Cette haie sera constituée de différentes essences afin de répondre à différents objectifs 
écologiques : « nichage », esthétique, taille et paillage. 
Le compte-rendu est joint. Les étudiants souhaitent participer à la réalisation des 
plantations. 
Il faudra donc : 

1. Préparer le terrain, 
2. Faire les sélections des essences et des plantes à acheter, 
3. Fixer la date des plantations. 

 
 
La prochaine réunion, qui devra finaliser ce travail, aura lieu le : 
 

Lundi 10 décembre à 18h30 
 
 
 
P.J. : proposition règlement intérieur 
         Doc sur « Nourrir » « Quelles défenses naturelles pour les plantes ? » 
          Feuillet « essences bocagères » - haie vive. 
          Liste contacts 
 
 
 
 
 
 
 
 


